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Ces données n'ont pas valeur réglementaire et sont présentées pour information.
Elles ne sont pas nécessairement complètes, exactes ou à jour .
La commune de Tinlot, les bureaux d'études et la Région wallonne 
n'assument aucune responsabilité quant au contenu de ces données.
L'utilisateur est invité à faire part au producteur de la donnée de toute erreur qu'il suspecte.
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Institut géographique national de Belgique

ADESA
Point de vue remarquable (ADESA)
Périmètre d'intérêt paysager (ADESA)

CONSERVATION DE LA NATURE

Zones Natura2000

Parcs naturels

Réserves forestières

Réserves naturelles agrées

Réserves naturelles domaniales

Zones humides d'intérêt biologique

Zones de protection spéciale

Zones spéciales de conservation

Cavités souterraines d'intérêt scientifique

PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES
#

Captages pour lesquels il existe
une zone de prévention arrêtée

#
Captages pour lesquels il existe
une zone de prévention forfaitaire

#
Captages pour lesquels
il n'existe pas de zone de prévention

ZONES DE PRÉVENTION RAPPROCHÉES IIA

ZONES DE PRÉVENTION ÉLOIGNÉES IIB

Zone forfaitaire
Zone arrêtée

Zone forfaitaire
Zone arrêtée

BASSIN ORI
Bassin ORI

HAIES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES
Haie
Alignement d’arbres
Zone de haie

Site

ARBRES ET GROUPES D’ARBRES
! Arbre non localisé
! Arbre
# Groupe d'arbres

RISQUE NATUREL

CARRIÈRES

Carrieres
Carrières

ALÉA D'INONDATION
Faible
Moyen
Fort

ZONE ET SITE KARSTIQUE

contrainte forte
contrainte modérée
contrainte faible

Sites karstiques - Hors contraintes

RISQUE D'ÉBOULEMENT
CONSIDERES A CONTRAINTE FAIBLE
CONSIDERES A CONTRAINTE MODEREE
CONSIDERES A CONTRAINTE FORTE
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Limite de parcelle
et bâtiment (Situation au 01.01.2008)

Province
Commune

LIMITE ADMINISTRATIVE

Voie ferrée
¿ÀB Gare

Nationale et voirie locale
Autoroute

Cours d'eau
Etang et plan d'eau

RÉSEAU DE COMMUNICATION

Bois


